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Promotion de la santé dans le canton de 
Genève, une vision et une mission 
ambitieuses
Vision

– A l'horizon 2030, le canton de Genève se situe à l'avant-garde en matière 
d'espérance de vie en bonne santé et de bien-être physique, mental et 
social.

Mission
– Le canton de Genève met en œuvre une politique de promotion de la 

santé et de prévention qui répond aux besoins de santé de l'être humain 
durant toutes les phases de la vie, en portant une attention particulière 
aux besoins des populations les plus exposées aux inégalités de santé.

– Cette politique agit de façon multisectorielle autant sur l'environnement 
physique et socio-économique que sur les facteurs comportementaux, 
les système de santé et encore le cadre légal.
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8 axes stratégiques
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La santé est influencée par de nombreux 
facteurs 
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Déclinaison des priorités du Concept 2030 :
Le Plan cantonal PSP 2019 - 2023

• Donner les moyens à la population genevoise de vivre le plus longtemps 
possible en bonne santé et promouvoir son bien-être physique, mental et 
social.

• Vision positive de la santé centrée sur l'être humain et ses besoins 
durant toutes les phases de sa vie.

• Approche multidisciplinaire ciblant l’ensemble des déterminants 
modifiables de la santé.

• Objectifs "SMART"
– Spécifique à un besoin urgent ou avéré
– Mesurable grâce à des indicateurs
– Acceptable sur le terrain et au niveau politique
– Réalisable et en accord avec les département concernés
– Temporalité définie

• Elaboré de manière participative et inclusive.
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Intentions du Plan cantonal PSP 2019 - 2023

• Etre au plus près des besoins de la population pour proposer 
des actions de santé publique en lien avec les 
préoccupations de tous.
– Agréger des "perceptions" et des données de santé publique

• Disposer d'un cadre de monitorage et d'évaluation pour 
suivre les tendances dans le but d'apporter des adaptations 
si cela est nécessaire.

• Etablir et maintenir un cadre qui permette une coordination 
fluide.
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Du Concept au Plan cantonal
Actions 
• 21 actions prioritaires d'ici à 2023
• 60 actions complémentaires

Cadre de monitorage et d'évaluation
• Cibles quantitatives et indicateurs de perception 
• Cibles quantitatives et indicateurs par axe et par priorité
• Enquête populationnelle en ligne pour mesurer la situation 

des Genevois (santé et contexte social)
• Série d'indicateurs techniques en annexe de la Partie I 
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Cibles de 
perception 
d'ici à 2023
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Plan cantonal 2019-2023 les 21 actions 
prioritaires en un coup d'œil !
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Actions 
(exemples parmi 21 actions prioritaires)

Action 3.1 / 15 : Renforcer les compétences en santé des groupes cibles les 
plus exposés aux inégalités de santé, notamment par le biais de la médiation 
communautaire

Objectif Renforcer les compétences en santé des populations les plus
exposées à la vulnérabilité socio-économique et aux inégalités de
santé par le biais de la médiation communautaire et de l'action
ciblée sur le terrain.



11/09/2019 - Page 11

Actions 
(exemples parmi 21 actions prioritaires)

Action 4.1 / 23 : Renforcer le dispositif d'entretien périnatal et en améliorer 
l'accès pour toutes les femmes enceintes dès le troisième mois de 
grossesse

Objectif Améliorer le vécu émotionnel de la maternité et promouvoir la 
santé psychique durant la période périnatale en vue de réduire 
les risques de maladies et de mortalité infantile. 

Action 4.2 / 24 : Compléter les dispositifs de lutte contre le décrochage 
scolaire avec le déploiement de la formation obligatoire jusqu’à 18 ans 
(FO 18)

Objectif
Faciliter l’insertion socio-professionnelle des jeunes et favoriser le
développement de leurs compétences intellectuelles, psychosociales,
affectives et professionnelles.

Faciliter l’insertion socio-professionnelle des jeunes et 
favoriser le développement de leurs compétences 
intellectuelles, psychosociales, affectives et professionnelles.
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Actions 
(exemples parmi 21 actions prioritaires)

Action  6.2 / 34 : Créer un dispositif pour améliorer la prévention et la 
détection de la fragilité des personnes âgées

Objectif Lutter plus efficacement contre la fragilisation des personnes 
âgées.
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Etude populationnelle, 
cadre de monitorage et évaluation

Indicateurs de 
perception et
quantitatifs

Plan d'actions
Cantonal

de promotion de la 
santé et de 
prévention 
2019 - 2013
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Des bénéfices sanitaires et économiques

Bénéfices sanitaires
• Amélioration de la santé et du bien-être de la 

population
• Augmentation de l’espérance de vie en bonne santé
• Diminution des inégalités de santé

Bénéfices économiques
• Coûts de la santé  (ex:  besoins en soins)
• Coûts indirects (ex:  incapacités de travail)
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Merci de votre attention

Direction générale de la santé
Département de la sécurité, de l'emploi et de la santé 


